
l'exploitation sexuelle à des fins
commerciales;

l'exploitation sexuelle à des fins
commerciales;

" criminaliser l'exploitation sexuelle des
enfants à des fins commerciales, ainsi
que les autres formes d'exploitation
sexuelle des enfants, et condamner et
sanctionner tous ceux qui y prennent
part, que ce soit dans le pays même ou
à l'étranger, tout en s'assurant que les
enfants victimes de cette pratique ne
seront passanctionnés;

" revoir et réviser, où cela est nécessaire,
les lois, politiques, programmes et
pratiques afin d'éliminer l'exploitation
sexuelle des enfants à des fins
commerciales;

" mettre en oeuvre les lois, politiques et
programmes destinés à protéger les
enfants de l'exploitation sexuelle à des
fins commerciales et à renforcer la
communication et la coopération entre
les autorités chargées de l'application
des lois;

" mobiliser les partenaires politiques et
autres, les communautés nationales et
internationales, y compris les
organisations intergouvernementales et
non gouvernementales, afin d'aider les
pays à éliminer l'exploitation sexuelle
des enfants à des fins commerciales; et,

" accroître le rôle de la participation
populaire, y compris la participation des
enfants, afin d'empêcher et d'éliminer
l'exploitation sexuelle des enfants à des
finscommerciales.

13. Le Congrès mondial adopte cette
Déclaration et son Programme d'action afin
d'aider à protéger les droits des enfants, en
particulier par l'application de la Convention
relative aux droits de l'enfant et des autres
instruments pertinents, en vue de mettre fin
universellement à l'exploitation sexuelle
des enfants à des fins commerciales.

" promouvoir l'adoption, la mise en oeuvre
et la diffusion des lois, politiques et
programmes soutenus par des
mécanismes régionaux, nationaux et
locaux pertinents, contre l'exploitation
sexuelle des enfants à des fins
commerciales;

" concevoir et mettre en oeuvre des plans
et programmes complets prenant en
compte les différences de sexe afin
d'empêcher l'exploitation sexuelle des
enfants à des fins commerciales, de
protéger et d'aider les enfants qui en
sont victimes et de faciliter leur
réadaptation et leur réinsertion dans la
société;

" créer grâce à l'éducation, à la
mobilisation sociale, et à des activités de
développement, un climat garantissant
aux parents et autres responsables
légaux des enfants l'exercice de leurs
droits, devoirs et responsabilités de
protection des enfants contre

Programme d'action contre l'exploitation
sexuelle des enfants à des fins

commerciales

1 Le Programme d'action a pour
objectif de mettre en lumière les
engagements internationaux existants,
d'identifier les priorités d'action et d'aider à
la mise en oeuvre des instruments
internationaux pertinents (voir annexe 1). Il
demande aux Etats, à tous les secteurs de
la société, et aux organisations nationales,
régionales et internationales, d'agir contre
l'exploitation sexuelle des enfants à des
finscommerciales.

2. Coordination et coopération:

i) Aux niveaux local et national

a) renforcer de toute urgence les
stratégies et mesures globales
intersectorielles et intégrées, afin qu'en l'an
2000 il y ait des programmes d'action
nationaux ainsi que des indicateurs de
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